
Convention de Partenariat 2A22- 2A24

** ENTRE LES SOUSSIGNES,

HAVAS VOYAGES,
Société par Actions Simplifiée au capital de 2.624.127,80 Euros
Dont le siège socialest à HAVAS VOYAGES IMMEUBLE LE ïROYON
2 RUE TROYON
cs 10025
92316 SEVRES CEDEX

lmmatrieulée au Registre des Opérateurs de Voyages et de Séjour sous le no
tM075100385,
Agissant tant pour son compte qu'au nom et pour le compte de toute société de son
Groupe,

Représentée par Karim ZEKRI en sa qualité de Directeur Régional dûment habilité à
l'effet des présentes,
habilité à cet effet.

D'UNE PART,

ET

- L'ATSCAF du Grand Paris - Section Golf (association déclarée) - inscrite sous Ie
n"\M51024588 au répertoire national des Associations dont le siège social est situé
CASC au 139 rue de Bercy, Ministère des Finances, représentée par Pierre
CLUZEL, Responsable de la section Golf et Tr6sorier de I'ATSCAF du Grand
Paris, dûment habilité à cet effet.

D'AUTRE PART,

*" IL EST CONVENU ET ARRETE CE QUI SUIT :

Préambule:

L'ATSCAF du Grand Paris - Section Golf tisse de nombreux partenariats pour
proposer à ses adhérents des réductions sur des activités de loisirs Golf (voyages packages,
billetterie, autres prestations), etc,,,

Pour matérialiser l'adhésion de L'ATSCAF du Grand Paris - Soction Golf, chaque adhérent
reçoit une carte. Cette carte devra être présentée au partenaire pour que le tarif réduit soit
appticable.
Le Responsable de la Section Gotf de IATSCAF du Grand Paris transmettra la liste de ses
adhérents de la section Golf annuellement à ooffalacarte@havaEvqvage§.fr
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Art.'l : Obiet:
t, præ"t" Convention a pour objet de c[éfinir les modalités de partenariat entrele L'ATSCAF

du Grand Paris - Section Golf et le département Voyage Golf du groupe Havas Voyages

Aft.2: Conditions :

2.,1. Havas Voyages accorde à tout adhérent du L'ATSCAF du Grand Paris - Section Gof une

Éduction oe -§?â*

2.2. Les réductions s'appliques sur les produits éligibles

*[hors taxes aéroports, hors assurances sur les ventes individuelles, hors promotions, produits

dÀiotes, early bookinj, opérations spéciales et éventuelles prestations non commissionnées'

Non cumulable avec d'autres réduc{lons déjà en cours.

Hors Club Med.

2.S. Les parte*raires éligibles à la réduction conæntie aux adhérents du L'ATSCAF du Grand

pads - sec.tion Gor pàuvent évoluer en fonction des accords contractualisés entre Havas

ÿàVrgo et les Tours Opérateurs" Hayas Voyages s'êngage à prévenir L'AT56AF du Grand

paris - section Goff des àodificaüons éventuelles durant la durée de Ia présente convention.

2.4. Une agence dédiêe 5 jours sur 7 à L'ATSCAF du Grand Paris * Section Golf

Havas Voyages Golf

SERVICE GOLF
T. : 04 67 36 42 0l - E. : golfslqçffietElhqv+r oJêsq§,{t

28, Allées Paul Riquet- 34500 Béziers

9H00 - 18H00 du lundi au vendredi

2.5. Havas Voyages s'engage à adresser régulièrement des offres exclusives pour les

adhérents au du L'ATSCAF du Grand paris - section Golf. Les illustrations fournies

fpnotogràpnies, affiches, visuels) seront libres de droit permettant à L'AT$CAF du Grand Paris

- Section Golf de diffuser celles-ci.

2-6. L'ATSCAF du Grand paris - section Go$ s'engage à diffr,rser sur son site intemet les

accords et les ofires exclusives Havas Voyages.

Art.3: Durée:

La présente Convention prend effet dès sa signature par les deux parties'

La présente convention anive à terme deux ans après la signature par les deux parties'

Cet accord n'est pas renouvelable par tacite reconduction'
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Fait à MOI\{IFELLIER b 25 NqrrëilîbnÉ e$E? st â emnptritse orBfrtalüx-

PbilE CI-I,EEL
ncpou*bb d*!r ,crfio* goE:É h&orier do

I'ÂT§CAf'duGrlnd Früs

KlrtüNEKRI
Dimctaurrégbnd

HevrsYuyeges

ZEKRI
Pierre CLUZEL

ÀTffiAF. tlARr§
139, rue de Betcy

75,012 PAFIIS
Tér. (,6 (}7 "1§ 40 94

KARI
§' .^

Ë 'P

Signature numérique de
ZEKRIKARIM
DN : cn=ZEKRI KARIM, o,

--.,.7 .q*+L,1,,,'

Date : 2022;1 1.29 09:38:54
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